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EUBAM 

Le groupe de travail interministériel État fédéral-Länder EUBAM (EUropäische 
Angelegenheiten für Bibliotheken, Archive und Museum - Affaires européennes 
pour les bibliothèques, les archives et les musées) est une association de repré-
sentants de la conférence des ministres de la culture (KMK), des ministères fédé-
raux et des "Länder", de l’Agence allemande pour la recherche (DFG – Deutsche 
Forschungsgemeinschaft) ainsi des experts dans les domaines des bibliothèques, 
des archives, des musées et de la protection du Patrimoine. 

L’objectif principal de EUBAM est, du point de vue professionnel et stratégique, 
de développer des moyens pour améliorer l’accès et la préservation des biens 
culturels mobiles et immobiles et de contribuer pour la coordination. 

Ainsi, l’EUBAM se perçoit, notamment pour les mesures de préservation de 
l’héritage culturel et scientifique, comme une médiateur pour le transfert et la 
focalisation des programmes financés par l’UE, pour lesquels elle 

o initie et accompagne le développement d’une stratégie nationale (état fé-
déral et Länder) – sous l’aspect de l’accès aux contenus culturels et scien-
tifiques 

o pour les bibliothèques, les archives, les musées et la protection du patri-
moine 

o organise et relie les activités en Allemagne sous une forme modérée 
o soutient la mise en place de structure de coopération nationale et interdis-

ciplinaire 
o organise le transfert des informations entre les commissions de l’UE et les 

institutions culturelles citées plus haut (entre autres, présentation internet, 
liste de diffusion, sessions d’informations et conseils aux demandeurs), 

o conjugue préalablement aux plans des programmes de soutien de l’UE les 
intérêts nationaux et les fait suivre aux instances politiques  et 

o représente les positions nationales dans les commissions européennes 
dans le cadre de leur affiliation à MINEVA et MINERVA-PLUS  

L’EUBAM soutient les institutions intéressées comme un organe coordinateur des 
intérêts face aux administrations de l’UE et les prises de position nationales en 
Allemagne pour la formulation des objectifs politiques dans le contexte nationale 
et européen ainsi que leur implantation. 

Par l’information, le conseil et la coordination, l’EUBAM contribue à la création 
d’une transparence et d’une motivation indispensable des institutions culturelles 
en Allemagne citées plus haut pour la 
concurrence à l’intérieur et vers 
l’extérieur. Il soutient ainsi dans le sens 
d’un fédéralisme coopératif les efforts 
des «Länder» et de l’État sur le chemin 
du «Fit-Machens für Europa» (mise en 
forme pour l’Europe). 

Actuellement, le président d’EUBAM est 
Prof. Dr. H.c. Klaus-Dieter Lehmann, 
Président de la «Stiftung Preußischer 
Kulturbesitz» (Fondation de la Propriété 
Culturelle Prussienne) 

Internet: http://www.eubam.de  


